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54)  Tête  de  machine  à  broder. 

@  La  tête  de  couture  comprend  au  moins  un  secteur  (2)  cylin- 
drique  monté  de  façon  rotative  dans  un  berceau  (1  )  et  présen- 
tant  des  logements  tubulaires  dans  chacun  desquels  est  guidée 
une  barre  porte-outil  (3). 

Les  outils  de  cette  tête  de  couture  peuvent  être  accouplés 
au  mécanisme  d'une  machine  à  broder  usuelle.  Elle  permet  une 
simplification  des  manipulations  requises  lors  des  change- 
ments  de  modèles  de  broderies  à  réaliser  et  pour  le  remplace- 
ment  d'outils  endommagés. 
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La tête   de  couture  comprend  au  moins  un  secteur  (2)  cylin- 
drique  monté  de  façon  rotative  dans  un  berceau  (1 )  et  présen- 
tant  des  logements  tubulaires  dans  chacun  desquels  est  guidée 
une  barre  porte-outil  (3). 

Les  outils  de  cette  tête  de  couture  peuvent  être  accouplés 
au  mécanisme  d'une  machine  à  broder  usuelle.  Elle  permet  une 
simplification  des  manipulations  requises  lors  des  change- 
ments  de  modèles  de  broderies  à  réaliser  et  pour  le  remplace- 
ment  d'outils  endommagés. 



L'invention  a  pour  objet  une  tête  de  couture  comprenant   un  ensemble  

de  barres  porte-outils,   disposées  paral lè lement   les  unes  aux  autres  et  dép la -  

çables  en  direction  axiale,  destinée  parcul ièrement   à  être  montée  sur  une 

machine  à  broder .  

On  connaît  déjà  des  machines  à  broder  comprenant   des  aiguil les  

et  des  perceurs,  fixés  à  des  supports  mobiles,  actionnés  par  un  m é c a n i s m e  

distinct  assurant  un  mouvement  de  va -e t -v ien t  des   aiguilles  et  des  pe rceur s ,  

en  direction  axia le .  

Elles  sont  équipées,  sur  toute  leur  longueur,  d'une  rangée  d 'a igui l les  

disposées  côte  à  côte.  La  distance  entre  chaque  aiguille  est  de  1  pouce  

français,  soit  27,07  mm.  Cette  distance  est  définie,  en  jargon  de  m é t i e r ,  

par  4/4.  C'est  ainsi  que  la  distance,  entre  3  aiguilles  disposées  côte  à  c ô t e ,  

sera  de  8/4,  entre  4  aiguil les  :   12/4  etc...  Ces  machines  t ravail lent   à  une 

vitesse  moyenne  de  200  points  à  la  minute .  

Lors  de  broderie  avec  des  fils  différents  (soit  qualité,  g rosseur  

ou  couleur),  la  productivité  est  diminuée  dans  un  rapport  p ropor t ionnel  

aux  quantités  de  fils  différents.   En  effet,   sur  les  machines  t r ad i t ionne l l es ,  

il  y  a  lieu,  après  la  broderie  avec  le  1er  fil,  d 'a r rê ter   la  machine  à  b roder ,  

de  désenfiler  la  total i té   des  aiguilles  utilisées  et  de  réenfiler  ce l l e s -c i  

avec  le  nouveau  fil.  Cette  opération  est  très  fastidieuse  et  de  longue  du rée .  

Elle  devra  être  répétée  à  chaque  changement  de  fil,  diminuant  ainsi,  dans 

des  proportions  énormes,  la  productivité.   Lors  de  changement   de  mot i f  

il  est  nécessaire  de  replacer  des  aiguilles  en  fonction  du  motif  et  de  r e t i r e r  

les  aiguilles  devenues  inut i les .  



Dans  le  cas  où  il  y  a  lieu  de  percer  des  trous  en  des  endro i t s  

précis  du  tissu  à  broder,  on  monte  des  perceurs  sur  des  supports  appropr iés .  

Lors  du  changement   de  motif,  il  est  nécessaire  de  replacer  les  pe rceurs  
sur  leur  support  en  fonction  du  nouveau  motif,  ce  qui  requiert  é g a l e m e n t  

des  arrêts  prolongés  de  la  mach ine .  

Afin  d 'augmenter   la  productivité,   certaines  machines  ont  été  équi -  

pées  d'une  2ème  rangée  d'aiguilles  située  à  mi-hauteur  de  la  machine .  

Il  y  a  lieu  de  tenir  compte  que  les  machines  actuelles  peuven t  

comporter   de  340  à  plus  de  700  aiguilles  par  rangée  selon  la  grandeur  de 

l a  m a c h i n e .  

Plusieurs  autres  tentat ives   d ' amé l io re r  ce t   état  de  fait  inhéren t  

à  la  construct ion  très  complexe  de  ces  machines  à  broder  n'ont  pas  donné 

le  résultat   escompté.   En  effet,   l 'application  de  celles-ci,  aussi  bien  lors 

de  la  fabricat ion  de  nouvelles  machines  que  pour  la  t ransformat ion  du  pa rc  
de  machines  existantes,   implique  de  telles  modifications  de  la  concept ion  

et  des  mécanismes  des  machines  à  broder,  qu'aucune  de  celles-ci  n'a  pu 
être  appliquée  dans  la  pratique.  Les  c auses   principales  en  sont  que  ces  

dispositifs  sont  beaucoup  trop  volumineux  ou  demandent  une  force  t e l l e  

que  la  puissance  des  machines  devrait  être  augmentée  dans  des  propor t ions  

non  négligeables,  vu  que  les  différents  organes  doivent  être  ac t ionnés ,  

dans  bien  des  cas,  contre  l 'effet   de  ressorts  de  rappel .  

La  tête  de  couture,  selon  l 'invention  qui  permet  de  réduire  la 

durée  de  la  plupart  de  ces  interventions  est  carac tér i sée   en  ce  que  des 

barres  porte-aiguil le  sont  guidées  dans  un  secteur  cylindrique  monté  de 

façon  rotative  dans  un  berceau  comprenant   au  moins  un  premier  o rgane  
d ' en t ra înement   d'une  barre  porte-aiguille  dans  un  mouvement  de  v a - e t -  

vient  en  direction  axiale,  actionnable  par  le  mécanisme  d'une  machine  

à  broder  et  un  organe  de  sélection  de  barre  porte-aiguille  permet tan t   d ' a ccou -  

pler  la  barre  choisie  au  premier  organe  d ' e n t r a î n e m e n t .  



Le  dessin  annexé  représente  schémat iquement   et  à  titre  d ' e x e m p l e  

une  forme  d 'exécution  de  la  tête  de  couture  selon  l ' invent ion.  

La  figure  1  en  est  une  vue  en  élévation  par t ie l lement   en  coupe  
ax ia le .  

La  figure  2  en  est  une  vue  en  coupe  t ransversale  selon  II-II  de 

la fig.  1. 

La  figure  3  en  est  une  vue  en  bout  de  droite  à  gauche  de  la  fig.  1. 

La  figure  4  en  est  une  vue  semblable  à  la  fig.  1  r e p r é s e n t a n t  

la  tête  de  couture,  accouplée  au  mécanisme  d'une  machine  à  broder  de 

la  technique  a n t é r i e u r e .  

La  figure  5  est  une  vue  partielle  d'une  machine  à  broder  de  la 

technique  antérieure,   montrant  une  aiguille  et  un  perceur  montés  sur  son 
mécanisme  à  titre  c o m p a r a t i f .  

La  figure  6  indique  schémat iquement   la  séquence  d ' o p é r a t i o n s  

requises  pour  la  broderie  avec  trois  fils  différents  sur  une  machine  t e l l e  

que  représentée  à  la  figure  5. 

La  figure  7  indique  schémat iquement   la  séquence  d ' opé ra t i ons  

requises  pour  la  broderie  à  trois  fils  différents  sur  une  autre  machine  de 

la  technique  a n t é r i e u r e .  

La  figure  8  indique  schémat iquement   la  séquence  d ' opé ra t i ons  

requises  pour  la  broderie  à  trois  fils  différents  sur  la  machine  r e p r é s e n t é e  
à  la  f igure  4 .  

Comme  représenté  aux  figures  1  et  2,  la  tête  de  couture  comprend  



un  berceau  1  dans  lequel  sont  montés  de  façon  rotative  autour  d'un  suppor t  
cylindrique  23,  deux  secteurs  cylindriques  2  de  guidage  des  barres  p o r t e -  
aiguilles  3.  Chacun  de  ces  secteurs  cylindriques  comporte  trois  logements  
tubulaires  dans  chacun  desquels  est  engagé  une  barre  porte-aiguille  3  de  

façon  coulissante  en  direction  axia le .  

Deux  barres  por te-perceur   4  sont  engagées  et  guidées  individuelle-  

ment  dans  le  berceau  1  paral lè lement   aux  barres  porte-aiguilles  3.  En  posi-  
tion  r é t rac tée   inactive  les  barres  3  et  4  sont  retenues  dans  le  be r ceau  

1  par  des  aimants  5. 

Les  secteurs  cylindriques  2  présentent   une  denture  pér iphér ique  

6  qui  engrène  avec  une  denture  rectiligne  d'une  tige-poussoir  7  des t inée  

à  entraîner  le  secteur  cylindrique  2  en  rotation  dans  des  limites  d é t e r m i n é e s .  

Des  entailles  incurvées  8  sont  découpées  dans  une  plaque  9  fermant  l ' e x t r é -  

mité  avant  du  berceau  1.  Ces  entailles  semi-circulaires   8  livrent  un  passage  
à  l ' ex t rémi té   avant  des  barres  porte-aiguil le  3. 

Les  barres  porte-aiguilles  sont  munies  de  goupilles  10  des t inées  

à  les  accoupler  à  un  bras  d ' en t ra înement   11  monté  coulissant  sur  une  b a r r e  

de  guidage  12  associée  au  berceau  1.  Le  bras  d ' en t ra înement   11  est  lui- 

même  muni  d'un  téton  13  d 'accouplement   au  mécanisme  d'une  machine  

à  broder.  L ' ex t rémi té   des  goupilles  10  opposée  à  celle  qui  est  des t inée  

à  être  accouplée  au  bras  d ' en t ra înement   11  est  engagée  dans  une  ra inure  

longitudinale  du  secteur  cylindrique  2,  afin  de  guider  les  barres  por te -a igu i l les  
3  en  direction  ax ia le .  

La  tige-poussoir  7  permet  encore  d 'actionner  un  levier  15  pivoté 

sur  un  coulisseau  16  montée  sur  la  barre  12,  par  l ' in termédiaire   d'une  gou-  
pille  17.  Le  levier  15  actionne  à  son  tour  une  goupille  18  qui  pénètre  dans 

un  logement  19  de  l'une  des  barres  p o r t e - p e r c e u r  4   pour  l 'accoupler  au 
coulisseau  16  qui  est  muni  d'un  téton  20  d 'accouplement   au  mécan i sme  

de  la  machine  à  broder  susdite.  Il  serait  toutefois  également  possible  de  

monter  un  perceur  sur  une  barre  por te -a igui l le .  



On  a  représenté  à  la  figure  4  la  tête  de  couture  montée,  moyennan t  

des  t ransformat ions   minimes,  sur  une  machine  à  broder  usuelle  telle  que 
représentée   à  la  figure  5.  Il  suffit  en  effet  de  couper  à  la  hauteur  des  

pivots  21,  22  des  tire-fils  a l imentant   l 'aiguille,  les  porte-aiguil le  et  les 

por te-perceur   de  la  machine  représentés  à  la  figure  5  et  d'y  p r a t i que r  
des  logements  pour  les  tétons  13  à  20  de  la  tête  de  couture,  comme  r e p r é -  

sentée  à  la  figure  4. 

Les  machines  à  broder  de  la  technique  antérieure  sont  c o n s t r u i t e s  

de  façon  à  ménager  un  écart  d'un  pouce  français  (27,07  mm)  entre  les 

aiguilles  adjacentes.   Ce  même  rapport  a  été  maintenu  dans  la  tête  de  cou tu re  

selon  l 'invention  et  il  est  ainsi  possible  de  substituer  un  ensemble  de  deux 

fois  trois  aiguilles  al imentées,   à  travers  le  support  cylindrique  23,  en  fils 

différents,   à  deux  aiguilles  adjacentes  d'une  machine  à  broder  usuelle.  

Les  aiguilles  de  chacun  de  ces  groupes  de  trois  aiguilles  peuvent  être  subs-  

tituées  l'une  à  l 'autre  ou  mises  hors  fonction  par  rotation  de  leur  s e c t e u r  

cylindrique  2  sous  l 'action  de  leur  organe  de  sélection  7  r e s p e c t i f .  

Par  ac t ionnement   de  leur  levier  15  respectif   un  ou  deux  pe rceu r s  

peuvent  être  mis  en  fonct ion .  

Dans  la  forme  d 'exécution  représentée   à  la  figure  4,  les  ba r r e s  

porte-aiguil le  sont  actionnées  par  une  bielle  à  partir  d'un  arbre  osc i l l an t  

24  s 'é tendant   sur  toute  la  longueur  de  la  machine  à  broder.  Il  en  est  de  

même  des  barres  por te -perceur ,   qui  sont  actionnées  à  partir  d'un  a r b r e  

oscillant  25.  Elles  pourraient  toutefois  être  actionnées  par  tout  autre  moyen 
mécanique  pneumatique  ou  é l ec t ron ique .  

Comme  représenté   en  traits  mixtes  à  la  figure  4,  le  berceau  1 

des  têtes  de  couture  alignées  côte  à  côte  peut  être  monté  pivotant  au tou r  

d'un  axe  transversal.   Il  est  ainsi  possible  de  mettre   aisément  plusieurs  
têtes  de  couture  hors  fonction  notamment   lorsqu'un  changement   de  fil 

ou  d'aiguille  est  requis .  



De  préférence,   l'axe  transversal  de  pivotement  du  berceau  1  se  

trouve  à  la  hauteur  du  support  cylindrique  23  de  manière  que  lorsqu 'on 
fait  pivoter  le  berceau  d'une  de  ses  positions  dans  l 'autre  la  longueur  des 

fils  entre  le  chas  des  aiguilles  et  le  tire-fil  reste  inchangée.  - 

Il  y  a  lieu  de  noter  encore  que,  par  ac t ionnement   de  la  t ige-poussoir  
7  correspondante   vers  le  haut  de  la  figure  1,  on  désolidarise  de  son  bras  

d ' en t r a înemen t   11  la  goupille  10  du  porte-outi l   inférieur  en  fin  de  course ,  

ce  qui  permet  de  le  met t re   hors  fonc t ion .  

Inversément,   en  fin  de  course  vers  le  bas,  la  tige-poussoir  7  ac t ionne  

le  levier  15  par  l ' in termédiai re   de  sa  goupille  17  et  accouple  le  p o r t e - p e r c e u r  
4  à  son  coulisseau  d ' en t ra înement   16. 

Lorsque  deux  goupilles  10  sont  s imul tanément   au  contact   d 'un 

même  bras  d ' en t ra înement   11,  ce  dernier  entraîne  les  barres  por te -ou t i l  

3  correspondantes   au  contact   des  aimants  5  où  elles  demeurent   hors  fonct ion ,  

du  fait  que  la  conformation  de  l 'organe  d 'ac t ionnement   du  bras  11  de  gauche  
à  droite  de  la  figure  1  n'assure  l ' en t ra înement   d'une  goupille  10  qu'en  posi t ion 
centrée  de  cet te   de rn iè re .  

A  titre  comparat i f ,   on  a  représenté   aux  figures  6  et  7  les  opéra t ions  

requises  pour  réaliser  des  motifs  de  broderie  à  trois  fils  de  couleur  d i f f é r e n t e  

sur  des  machines  de  la  technique  antér ieure  et  à  la  figure  8  les  opéra t ions  

requises  pour  réaliser  les  mêmes  motifs  sur  une  machine  équipée  de  la 

tête  de  couture  selon  l ' invent ion .  

Comme  représenté   à  la  figure  6,  pour  réaliser  des  motifs  de  b roder ie  

sur  une  machine  tradit ionnelle,   avec  3  fils  de  couleur  différente   superposés 

ou  juxtaposés  à  l ' intérieur  du  motif,  il  y  a  lieu,  dans  une  première  opéra t ion  

A1  de  broder  à  l'aide  de  la  première  couleur,  tous  les  points  devant  f igurer  

dans  ce  motif;  ensuite,  la  machine  est  arrêtée  et  on  remplace  les  fils  pa r  



ceux  d'une  deuxième  couleur.  La  machine  est  ensuite  remise  en  m a r c h e ,  

pour  broder  en  une  seconde  opération  A2  de  la  seconde  couleur.  Ces  o p é r a -  

tions  précitées  sont  répétées  en  A3  pour  broder  les  points  de  la  t r o i s i ème  

couleur .  

Comme  représenté  à  la  figure  7  on  peut  éliminer  ces  arrêts  mu l t i -  

ples,  en  enfilant  les  aiguilles  juxtaposées,  des  différents  fils,  dans  une  su i te  

bien  déterminée,   ces  aiguilles  étant  mises  en  fonction  succes s ivemen t ,  

afin  de  broder  dans  un  motif  les  points  de  couleurs  différentes   l'une  ap rès  

l ' a u t r e .  

Le  motif  est  brodé  dans  une  couleur  en  première  opération,  avec  

l'aiguille  N°  1.  Les  points  pratiqués  avec  la  deuxième  teinte  seront  f a i t s  

en  une  deuxième  opération,  avec  l'aiguille  N°  2.  Les  points  brodés  avec  

la  teinte  suivante  seront  faits  en  une  troisième  opération  à  l'aide  de  l ' a i -  

guille  N°  3.  A  l 'examen  de  cet te   figure,  il  apparaît   ne t t emmen t   que,  pour 

un  motif,  on  utilise  3  aiguilles  juxtaposées  (1,  2,  3). 

Le  motif  suivant  sera  brodé  avec  lés  3  aiguilles  suivantes  (4,  5, 

6),  ce  qui  implique  une  diminution  de  productivité  de  1/3.  En  effet,   lorsque 

les  premiers  motifs  sont  réalisés  en  phase  A,  il  y  a  obl iga to i rement ,   e n t r e  

ceux-ci,  l 'espace  libre  de  2  motifs  qui  devront  être  brodés  après  coup,  
l'un  après  l 'autre,   en  phases  B  et  C,  afin  d'utiliser  la  pleine  surface  du 

tissu.  Entre  chaque  phase,  le  tissu  devra  être  déplacé  l a t é ra lement   de  la 

valeur  d'un  motif,  c ' es t -à-d i re   que  la  total i té   du  tissu  ne  pourra  être  b rodée  

qu'en  3  phases  représentant   chacune  3  opé ra t ions .  

Comme  représenté  à  la  figure  8,  la  présente  invention  p e r m e t  
de  répondre,  de  manière  simple  et  rationnelle,   au  but  recherché,   c ' e s t - à - d i r e  

d 'augmenter   la  productivité  des  machines,  tout  en  pouvant  être  appl iquée  

aussi  bien  pour  la  fabrication  de  nouvelles  machines  ainsi  que  pour  la  t r a n s -  

formation  du  parc  de  machines  ex i s t an t e s .  



On  constate  qu'à  chaque  emplacement   d'aiguilles,  il  y  a  la  possi-  
bilité  d 'util iser  3  fils  différents  et  le  passage  d'un  fil  à  l 'autre  peut  se 

faire,  par  des  moyens  de  commande  appropriés,  sans  arrêt  de  la  machine  

et  les  motifs  brodés  peuvent  être  réalisés  à  chaque  emplacement   d 'aiguil les ,  
c ' e s t -à -d i re   que  tous  les  motifs  sur  une  rangée  peuvent  être  exécutés  en  

une  seule  phase,  ce  qui  augmente  de  3  fois  la  productivité,   tout  en  é l iminan t  

pra t iquement   le  temps  nécessaire  au  changement   de  fil.  En  cas  d 'u t i l i sa t ion  

de  plus  de  3  fils,  l ' augmentat ion  de  la  productivité  est  proportionnelle  au 
nombre  de  fils.  

De  plus,  pour  la  confection  de  broderie  ajourées,  chaque  e m p l a c e -  

ment  de  broderie  est  équipé  d'un  perceur  qui,  selon  un  programme  p réé tab l i  

sera  mis  en  fonction  aux  endroits  dés i rés .  

Par  conséquent,   il  n'est  plus  nécessaire  d 'arrê ter   la  machine  pour 
éliminer  ou  ajouter  des  perceurs,  comme  c'est  le  cas  pour  les  machines  

de  la  technique  a n t é r i e u r e .  

Les  têtes  de  couture  selon  l 'invention  peuvent  être  montées  aussi 

bien  dans  des  machines  à  broder  à  plan  de  trvail  vertical  que  dans  des 

machines  à  broder  à  plan  de  travail  horizontal,  ces  machines  peuvent  ê t r e  

ind i f fé remment   du  type  à  navette  ou  à  c r o c h e t .  

Ces  têtes  de  couture  peuvent  également   être  adaptées  à  des  mach i -  

nes  à  coudre  industrielles,  art isanales  ou  de  ménage .  



1.  Tête  de  couture  comprenant   un  ensemble  de  barres  po r t e -ou t i l s  

disposées  paral lè lement   les  unes  aux  autres  et  déplaçables  en  d i r ec t ion  

axiale,  c  a  r  a  c  t  é  r  i  s  é  e   en  ce  que  des  barres  porte-aiguil le  (3)  son t  

guidées  dans  un  secteur  cylindrique  (2)  monté  de  façon  rotative  dans  un 
berceau  (1)  comprenant   au  moins  un  premier  organe  d ' en t ra înement   (11) 

d'une  barre  porte-aiguille  (3)  dans  un  mouvement  de  va-et-vient   en  d i r ec t ion  

axiale,  actionnable  par  le  mécanisme  d'une  machine  à  broder  et  un  o rgane  
de  sélection  (7)  de  barre  porte-aiguil le  (3)  pe rmet tan t   d 'accoupler   la  b a r r e  

choisie  au  premier  organe  d ' en t ra înement   (11). 

2.  Tête  de  couture  selon  la  revendication  1,  pa r t i cu l iè rement   de s t i née  

à  être  montée  sur  une  machine  à  broder,  c  a  r  a  c  t  é  r  i  s  é  e   en  c e  

que  des  barres  por te-perceur   (4)  sont  disposées  para l lè lement   aux  ba r r e s  

porte-aiguille  (3)  dans  le  berceau  (1)  auquel  est  associé  un  dispositif  d ' a c c o u -  

plement  (15,  19)  d'au  moins  une  barre  por te-perceur   (4)  à  un  second  o rgane  
d ' en t ra înement   (16). 

3.  Tête  de  couture  selon  les  revendications  1  e t  2 ,   c  a  r  a  c  t  é  -  

r  i  s  é  e   en  ce  que  le  berceau  (1)  est  monté  sur  la  machine  de  façon  dép la -  

çable  entre  une  position  active  et  une  position  inac t ive .  

4.  Tête  de  couture  selon  la  revendication  1,  c  a  r  a  c  t  é  r  i  s  é  e  

en  ce  que  l 'organe  de  sélection  (7)  des  barres  porte-aiguil le   (3)  est  une 

tige-poussoir  présentant   une  denture  engrenant  avec  une  denture  pé r i f é r ique  

(6)  du  secteur  cylindrique  (2). 

5.  Tête  de  couture  selon  la  revendication  1,  c  a  r  a  c  t  é  r  i  s  é  e  

en  ce  que  les  barres  porte-aiguil le  (3)  sont  guidées  en  direction  axiale  le 

long  du  secteur  cylindrique  (2)  par  une  saillie  de  l'une  engagée  dans  une 

rainure  longitudinale  de  l ' a u t r e .  



6.  Tête  de  couture  selon  les  revendications  1  e t  4 ,   c  a  r  a  c  t  é  -  

r  i  s  é  e   en  ce  que  les  barres  porte-aiguille  (3)  présentent   chacune  un 

organe  de  liaison  transversal  (10)  destiné  à  les  accoupler  au  premier  o rgane  
d ' en t ra înement   (11). 

7.  Tête  de  couture  selon  les  revendications  1,  5  et  6,  c  a  r  a  c  t  é  -  

r  i  s  é  e   en  ce  que  l ' ex t rémi té   de  l 'organe  de  liaison  (10)  opposée à  ce l l e  

qui  est  destinée  à  être  accouplée  au  premier  organe  d ' en t ra înement   e s t  

engagée  dans  une  ra inure   longitudinale  que  présente  le  secteur  cyl indrique 

(2). 

8.  Tête  de  couture  selon  les  revendications  1  e t  2 ,   c  a  r  a  c  t  é  -  

r i s é e   en  ce  que  le  dispositif  d 'accouplement   du  por te-perceur   (4)  au 

second  organe  d ' en t ra înement   (16)  est  commandé  par  l 'organe  de  sé lec t ion  

(7)  des  barres  porte-aiguil le  (3). 

9.  Tête  de  couture  selon  la  revendication  1,  c a r a c t é r i s é e  

en  ce  que  dans  au  moins  une  position  de  l 'organe  de  sélection  (7)  les  ba r res  

porte-aiguil le   (3)  sont  mises  hors  fonction  en  position  inact ive .  

10.  Utilisation  de  têtes  de  couture  selon  la  revendication  1,  par  subs- 

titution  aux  têtes  de  couture  de  la  technique  antérieure,  montées  sur  des 

machines  à  broder  ex i s t an te s .  
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